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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition visant  à placer  l’établissement public  « Campus France » sous la co-
tutelle du ministre chargé de l’immigration – pour faire mieux la chasse aux étudiants étrangers en
situation irrégulière ou non – doit être supprimée, à l’instar de ce qu’avait décidé le Sénat. 


